A.g. dans copro 2 personnes

Par hanni, le 05/10/2011 a 20:01

Bonjour,rnrnDans une copropriété de 2 propriétaires, est-il obligatoire de faire une A.G. avec
compte-rendu chaque année ?rnrnMerci d'avance pour réponse.rnrnHanni

Par mimi493, le 06/10/2011 a 00:12

oui, et avec un syndic aussi

Par hanni, le 06/10/2011 a 11:23

Merci Mimi493 ! Bonne journée et amitiés.rnHanni
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